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CHARTE GENNEVILLOISE 
“éco-citoyenne” 

 
Les Gennevillois s’engagent 
pour le développement durable 

 
 
 
 
 

 
���������	
������
������	���������
�������

���
�������������
�������
���
��

���	��
������
������������
�
�����
����������
���������

	��������
 
 

 

 

������
�
����
�
���������� ������	��!
������
��
�
����	������	"�����
������
��
�	��

����	
������
�

 

 



 2 

�  PREAMBULE �  
 

Etant entendu que d’une part, nous ne sommes que locataires de notre planète que nous léguerons à 
nos enfants, que d’autre part nous n’avons pas de planète de rechange et enfin que nous sommes tous 
garants du bien être et de la qualité de vie de nos concitoyens, nous devons alors adapter nos modes de vie, 
nos pratiques collectives au développement durable. 

 

« LE DEVELOPPEMENT DURABLE, C’EST REPONDRE AUX BESO INS DU PRESENT SANS 
COMPROMETTRE LA CAPACITE DES GENERATIONS FUTURES A  REPONDRE AUX LEURS » 
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Depuis de nombreuses années, un axe fort de la politique municipale a concerné l’amélioration du 
cadre de vie de la population Gennevilloise, notamment par l’aménagement d’espaces publics de qualité, le 
fleurissement et l’entretien de notre patrimoine.  

 

Pour répondre réellement aux enjeux globaux de développement durable du territoire communal, le 
Conseil Municipal décide la mise en place d’un agenda 21 local. Il permet de définir, avec les citoyens 
volontaires et l’ensemble des partenaires agissant au plan local, la stratégie de développement durable du 
territoire, de la décliner en un programme d’actions concrètes et d’engager une démarche mobilisatrice 
plaçant notre ville à la pointe de l’innovation sociale et écologique. 
 

La ville de Gennevilliers a fait le choix, dans un souci d’exemplarité, de mettre en œuvre au sein de ses 
services une démarche éco-citoyenne et un programme d’actions pluriannuelles concernant ses modes de 
fonctionnement, ses réalisations urbaines, sa démarche éducative, afin de tendre vers une gestion réaliste de 
la démarche de développement durable. 

 

Pour cela, la Ville travaille notamment à l’élaboration d’un bilan carbone et d’un programme de 
rénovation des bâtiments communaux avec un plan d’économie d’énergie, nouveaux bâtiments avec label 
HQE (Haute Qualité Environnementale) et BBC (Bâtiment Basse Consommation), éclairage public lampes 
basse consommation, extension du réseau de chauffage urbain et des bassins de rétention ou d’infiltration 
des eaux pluviales, véhicules propres,…La municipalité va engager un programme de déplacement urbain 
pour favoriser et sécuriser les circulations douces (piétons, cyclistes) et transports collectifs. 

 

Mais comment accepter, malgré les investissements faits, que, quotidiennement, nous nous heurtions 
à un manque de civisme de la part des citoyens (dégradations, dépôts d’ordures, déjections canines, 
affichage, graffitis, stationnement sauvage, …). 

 

En impulsant la réalisation d’une charte éco-citoyenne, la Municipalité poursuit une politique 
volontariste menée depuis plusieurs années sur les questions d’environnement et de développement durable. 

 

Considérant la nécessité de renforcer la prise de conscience collective au besoin de préserver 
l’environnement, elle marque ainsi sa volonté d’améliorer le cadre de vie commun, et ceci en y associant 
directement les habitants, en favorisant l’implication et la participation citoyenne. 

 

Cette charte éco-citoyenne est l’aboutissement de plusieurs mois de travail des commissions locales 
participatives ; elles sont constituées d’habitants, d’élus, d’agents municipaux ayant réfléchi aux solutions 
collectives à mettre en œuvre ou à respecter pour favoriser le bien être de tous et améliorer le cadre de vie 
dans une démarche éco-citoyenne et respectueuse de l’environnement. 

 

La charte définit un certain nombre de règles à respecter au quotidien et est appelée à s’adapter et à 
évoluer dans le temps au fil des enrichissements successifs des uns et des autres, elle donnera aux agents de 
la « brigade environnement » les outils de référence à leurs actions de prévention et d’éducation. 

 
 

« NOUS N’HERITONS PAS DE LA TERRE DE NOS ANCETRES, NOUS L’EMPRUNT ONS A NOS ENFANTS » 
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�  LES ENJEUX �  
 

 
L’activité humaine bouleverse un certain nombre de grands équilibres naturels et perturbe l’évolution 

de notre environnement. Ces grands équilibres subissent chaque année une augmentation de la pression 
exercée sur le milieu. Pour que le développement urbain de Gennevilliers et le cadre de vie restent à la fois 
harmonieux et dynamique, il faut que chacun apporte sa contribution à la lutte pour la protection de ces 
équilibres et travaille dans la perspective du développement durable. 

 
Il faut donc aujourd’hui diminuer l’impact de nos activités sur notre cadre de vie, défendre autant qu’il 

se peut les équilibres naturels de notre planète mais aussi de notre milieu de vie (ma région, ma commune, 
mon quartier) et améliorer la qualité des espaces où nous évoluons pour permettre à nos enfants d’y trouver à 
leur tour bien être et qualité de vie. Voilà les enjeux auxquels nous sommes aujourd’hui confrontés. 

 
Les actions locales contribuent à la protection environnementale de la planète. Nous nous devons 

d’être exemplaires et de montrer qu’il est possible d’agir quotidiennement à tous les niveaux pour préserver le 
territoire et impulser auprès de chacun des comportements plus respectueux de l’environnement. 
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�  LES GRANDS AXES D’ACTIONS �  

 
 
 
 

1 - Eco citoyenneté et éducation       
 
 
 
Les changements climatiques, les pollutions, la gestion de matières résiduelles sont de grandes 

problématiques environnementales souvent exacerbées en milieu urbain. L’éducation éco-citoyenne concerne 
le développement de changements d’attitudes et de comportements responsables. 

 
Au regard de ces réalités, il faut développer une citoyenneté urbaine consciente et active. Il faut 

valoriser les actions citoyennes pour enrichir les consciences et mobiliser les acteurs en présence. 
L’éducation relative à l’environnement urbain doit contribuer à rendre la ville plus harmonieuse, durable et 
démocratique. 

 
L’action citoyenne se manifeste pour sa part dans la participation aux initiatives locales. Que ce soit à 

titre individuel ou collectif, les citoyens peuvent faire évoluer les mentalités, former leur concitoyen à la 
découverte de la différence entre un environnement stérile et un environnement vivant, biologiquement 
diversifié.  

 
L’écocitoyenneté, c’est contribuer au développement  

des idées et des actes en faveur de l’environnement, là où l’on se trouve. 
 

Droits et devoirs éco citoyens  
 

�  Je participe à la vie de mon quartier en proposant des initiatives en faveur de l'environnement 
�  Je respecte les règles de vie en société.   
�  Je m’oppose à toutes formes de violence envers l’environnement et autrui, qu’elle soit physique ou verbale. 
�  Je donne du temps à des associations. Il existe de nombreuses associations qui œuvrent chaque jour pour 
améliorer la vie de tous en société. 
�  Je consacre du temps pour aider au quotidien à la protection de l’environnement. Là encore, il est possible 
de s’investir par le biais d’une association. 
�  J’accomplis mon devoir civique : expliquer, convaincre, faire respecter, sont des gestes citoyens essentiels. 
�  Je contribue à la solidarité avec les peuples les moins favorisés en changeant mes modes de consommation 
et d’achats. 
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�  Je deviens un consommateur responsable de mes achats pour encourager d’autres pratiques commerciales 
au niveau local et international. 
�  Je suis un habitant responsable de mon lieu de vie, et participe aux actions collectives. 
�  Je suis un acteur du vivre ensemble et je partage mon savoir-faire pour gérer et animer mon lieu de vie. 
�  Je participe aux affaires publiques en étant actif dans les instances de concertation locale, à l’occasion des 
présentations de projets urbains et environnementaux. 
�  J’aménage mon lieu de vie, en entretenant mon immeuble et les espaces publics du quartier. 
�  J’anime mon lieu de vie, en échangeant mes savoirs et mes savoir-faire, en participant à des initiatives de 
voisinage. 
�  J’achète en réfléchissant à plus d’équité sociale, plus de respect des droits humains : achats de produit 
locaux de consommation, choix de produits équitables et éthiques.   
�  J’achète de façon raisonnée pour moins de pollution et de déchets, moins de gaspillage des ressources 
naturelles.  
�  Je refuse les prospectus et publicités non sollicités dans ma boîte aux lettres. 
 
 

2 - Organisation des espaces publics        
 
 

L’espace public est composé de plusieurs éléments : espaces verts, cheminements piétonniers, 
voiries, parkings,… C’est autour de ces éléments que s’organise l’évolution de la commune, que se 
caractérise l’identité d’un quartier, d’une ville. De par sa conception et sa spécificité, il favorise le 
développement des modes de déplacements, lie les quartiers les uns aux autres, incite au lien social, 
prolonge le domaine public, … 

 
L’espace public joue un rôle clé dans l’harmonie et l’organisation sociale d’un quartier et permet une 

réelle cohésion entre la vie communale et celle des habitants. 
 

Droits et devoirs éco citoyens  
 

�  Dans la rue 
 
�  Je ne crache pas dans la rue. 
�  Je respecte les jours, heures et modalités de collecte des ordures ménagères, des collectes sélectives et 
des objets encombrants. 
�  Je tiens mon chien en laisse. 
�  Je ramasse les déjections de mon animal en utilisant les canisacs distribués à cet effet et/ou j’utilise les 
toutounets. 
�  Je ne fais pas de mécanique sauvage qui risque de polluer.  
�  Je respecte les édifices publics et les habitations particulières (pas de tags, graffitis, autocollants,…). 
�  Je n’oublie pas mes déchets derrière moi lorsque je me promène en ville, j’utilise les poubelles publiques. 
�  Je ne vide pas mon cendrier par la fenêtre de mon véhicule. 
�  Je respecte le mobilier urbain (bancs, poubelles, abri bus, réverbères,….). 
�  Je ne dépose par de nourriture afin d’alimenter les animaux errants ou sauvages et en particulier les chats 
et les pigeons. 

�  Parcs et jardins  
 
�  Je respecte les massifs plantés. 
�  Je ne cueille pas les fleurs plantées ou sauvages. 
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�  Je respecte les panneaux implantés dans les parcs et jardins ainsi que le règlement. 
�  Je ne laisse pas les déchets de goûters ou pique-niques sur place. 
�  Je ne fais pas de feu et/ou de barbecue. 
�  J’évite de perturber la quiétude des lieux. 
�  Je ne circule pas en vélo ou à tout autre véhicule à moteur. 
�  Je respecte la propreté des toilettes publiques. 
�  Je respecte la biodiversité des lieux. 
�  Je respecte les aires de jeux pour enfants ainsi que les conditions d’utilisation. 
�  Je n’inflige pas de blessures  aux arbres. 
�  Je ne laisse pas mon animal, même tenu en laisse, circuler sur les pelouses, massifs fleuris et aires de jeux. 
 
 

�  Les déplacements      
 

 
�  Je respecte la vitesse autorisée. 
�  Je stationne sur les places autorisées mais pas sur les trottoirs, les passages protégés, devant les écoles, 
etc. 
�  Je respecte les places réservées aux personnes handicapées. 
�  Je coupe le moteur lorsque j’attends quelqu’un dans ma voiture. 
�  J’adapte ma conduite, je n’accélère pas quand je dois m’arrêter quelques mètres plus loin. 
�  Lorsque je change mon véhicule, je m’intéresse aux nouveaux carburants moins polluants. 
�  J’entretiens mon véhicule régulièrement. 
�  A chaque fois que cela m’est possible, je choisis les transports en commun, le vélo ou la marche à pieds 
pour me déplacer. 
�  Je me déplace à pieds ou à bicyclette pour les petits trajets de la vie de tous les jours. 
�  Je favorise le covoiturage pour me rendre à mon travail. 
�  Je m’engage à ne pas entraver la circulation des personnes à mobilité réduite, les personnes avec des 
poussettes ou landaus, les accès pompiers et les entrées d’immeubles. 
 
 
 

3- Cadre de vie : une construction collective        
 
Le cadre de vie c’est l’endroit où nous vivons, notre habitat, notre quartier, notre ville, il forme un tout 

qui détermine sa singularité, son caractère. La qualité de vie y sera fonction de l’environnement, des 
structures publiques, de la façon dont on s’y déplace, des personnes qui y résident, des liens qui se créent 
entre chacun. 

 
Ce n’est que lorsque tout se combine harmonieusement dans l’intérêt général que se crée 

l’atmosphère particulière qui fait que chacun se sent bien chez lui. La contribution collective à cette harmonie 
est essentielle. 

 
 

Droits et devoirs éco citoyens 
 

�  Je comprends que ma ville est un espace partagé par tous et je la respecte parce que c’est chez moi. 
�  Je ne jette rien sur la voie publique et je dépose tous mes déchets dans une poubelle. 
�  Je trie mes déchets afin qu’ils puissent être recyclés. 
�  J’apporter les emballages de produits toxiques (peinture, vernis, huiles de vidange) chez les revendeurs, les 
garagistes, ou à la déchèterie de Gennevilliers (gratuite). 
�  Je mets les piles usagées dans les récupérateurs prévus à cet effet. 
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�  Je respecte les jours de ramassage des encombrants (dépôt le premier lundi du mois ou le dimanche soir 
précédant). 
�  Je fais reprendre mes anciens appareils électriques ou électroniques par les distributeurs ou je les porte à la 
déchèterie de Gennevilliers dont l’accès est gratuit. 
�  Je suis respectueux de mon voisinage. 
�  A la maison, au bureau, à l’école, je respecte mon environnement et celui des autres. 
�  A la maison, je suis attentif au rythme de vie de mes voisins en gérant au mieux le comportement de mon 
animal et en surveillant ses aboiements intempestifs. 
�  Je choisis l’animal de compagnie le plus adapté à mon environnement et à mon mode de vie. 
�  J’engage le dialogue avec mes voisins pour vérifier les moments les moins gênants pour tondre ou bricoler. 
�  J’économise l’eau en pratiquant l’arrosage d’été dans la soirée pour minimiser l’évaporation et celui 
d’automne en milieu d’après midi afin d’éviter les risques de gel. 
�  J’arrose moins et mieux en ciblant mon arrosage soit avec un goutte à goutte soit avec une bouteille coupée 
en deux formant un entonnoir. 
�  Je récupère les eaux de pluie, ou celles qui ont servi au nettoyage des fruits et légumes ou à leur cuisson 
pour de multiples usages domestiques (arrosage, lavage des sols, etc.) 
�  J’évite de faire couler l’eau inutilement en me lavant les dents, je prends une douche plutôt qu’un bain, etc. 
�  Je choisi un système de chasse d’eau à deux débits ou je place une bouteille pleine de sable dans le 
réservoir pour limiter le gaspillage d’eau, j’équipe mes robinets de réducteur de débit. 
�  J’éteins systématiquement les lumières inutiles. 
�  Je préfère les ampoules à basse consommation d’énergie ou mieux je privilégie les lampes type LED, j’évite 
les lampes halogène. 
�  J’éteins les appareils électriques ou électroniques sans les laisser en position de veille. 
�  Je garde, l’hiver, une température ambiante inférieur à 19° dans mon habitat. 
�  Je baisse le chauffage et j’enfile un pull. 
�  J’achète des appareils électroménagers mentionnant une étiquette énergétique au moins de classe A. 
�  Je dégivre régulièrement mon réfrigérateur et mon congélateur afin d’éviter une sur consommation 
d’électricité. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 


